
                                    
 

AFFICHAGE 

                                                              Animateur et accompagnateur / Camp de jour été 2026 

 

La municipalité de Saint-Dominique est actuellement à la recherche de personnes 

dynamiques afin de pourvoir différents postes au sein de son camp de jour d’été. 

 

EXIGENCES ET QUALITÉS REQUISES 

 
• Être âgé d’au minimum 15 ans; 

• Capacité et facilité à travailler en équipe. 
• Être responsable, patient, dynamique et créatif; 
• Avoir de l’expérience en animation auprès des enfants - un atout; 
• Être disponible à temps plein durant l’été (22 juin au 21 août ainsi que 

quelques journées de formations en mai et juin); 

• Capacité à travailler à l’extérieur, peu importe la température; 

• Avoir de l’initiative, le sens de l’urgence et faire preuve de professionnalisme; 

• Maturité, dynamisme, polyvalence et patience; 

 
RÔLE ET RESPONSABILITÉS / ANIMATEURS 

 

• Relève directement de la coordonnatrice; 

• Planifie, organise et anime une programmation quotidienne d’activités pour le 

groupe d’enfants sous sa responsabilité; 

• Participe avec les autres membres de l’équipe d’animation, à l’élaboration, 

l’organisation et la réalisation de la thématique estivale et des activités 

spéciales; 

• Vérifie l’état sécuritaire du site d’animation, des équipements et du matériel et 
avise la coordonnatrice de tout problème; 

• Assure la sécurité et le respect des enfants sous sa responsabilité; 

• Participe à toutes les réunions de personnel, si applicable; 

• Participe à l’installation/désinstallation du camp de jour (début et fin de l’été); 

 

 

 

 



                                    
 

RÔLE ET RESPONSABILITÉS / ACCOMPAGNATEUR 

 

 

• Assurer l’intégration d’un à trois enfants à besoins particuliers dans les activités 

régulières du camp de jour;  

• Soutenir et encourager l’enfant dans ses efforts d’intégration; 

• Veiller à la sécurité de son ou ses jeune(s); 

• Travailler en collaboration avec le personnel de camp de jour; 

 
 

 

 HORAIRE DE TRAVAIL 

 

La semaine normale de travail se situe entre 30 à 40 heures par semaine de 6h45 à 

17h30, du lundi au vendredi, et ce, selon le poste occupé.  

Date limite du concours : 1er mars 2026 (23h59) 

2Date d’entrée en fonction : 25 juin 2026 (ainsi que les dates mentionnées ci-haut pour 

les formations)  

 

Seuls les candidats et candidates retenus seront contactés, merci de votre 

compréhension. 

 

 

 

 


